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« L’EntrE-GuiLLEmEts »

À noter que le genre masculin est utilisé dans ce
document dans le but d’alléger le texte.

COMITÉ DE TRAVAIL

Stéphanie Langlois,
responsable des 
loisirs, culture et  
vie communautaire 

Céline Gilbert,
secrétaire de direction 
et greffière adjointe

Jacques Arsenault,
directeur général, 
trésorier et greffier

Jean Laliberté,
maire

Hélène Thibault,
conseillère municipale
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prochainE parution

Chères citoyennes,
Chers citoyens,

FÊTE DES VOISINS, 7 JUIN 2014
À l'été 2013, nous avons tenu cette activité à un niveau centralisé. Selon l'avis des 
participants et de l'équipe d'organisation, ce fut une réussite. Toutefois, considérant 
les coûts générés par cette fête, nous avons convenu, dans l'élaboration du 
budget 2014, de ne pas reconduire cette activité dans la même forme. Ainsi, lors 
d'une rencontre de travail du conseil municipal, nous avons décidé de favoriser 
des fêtes de rues, selon le modèle véhiculé par le réseau québécois des Villes et 
Villages en santé. La date retenue par cet organisme, au niveau provincial, est 
le 7 juin 2014. Cette Fête des voisins, dans votre milieu de vie immédiat, a pour 
but de développer l'appartenance, l'entraide et le sentiment de sécurité, tout en 
alimentant une dynamique de participation dans la communauté.

La Fête des voisins c'est : des voisins qui s'invitent en toute simplicité pour un 
5 à 7, un BBQ, un pique-nique, etc. Si vous désirez vivre ce type de fête dans 
votre rue le 7 juin prochain, informez-en votre conseiller municipal qui fera un 
suivi de vos besoins en matériel auprès des services municipaux concernés. La 
Ville peut fournir des tréteaux pour barrer la rue, des tables pour le repas, et une 
assistance autre s'il y a lieu (exemple : visite des pompiers avec camion).

Nous vous invitons à faire vos demandes auprès du conseiller de votre secteur 
avant le 1er mai afin que nous puissions coordonner l'ensemble des demandes 
et vous répondre le plus vite possible.

PLAN MÉTROPOLITAIN D'AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT (PMAD)
Nous avons enfin reçu une réponse positive du ministère des Affaires municipales, 
des régions et de l'occupation du territoire à notre demande d'ajustement 
du périmètre urbain. Évidemment, dans un délai maximum de 60 jours, des 
démarches restent à être effectuées avec la Municipalité régionale de comté 
(MRC) pour établir la concordance de nos règlements en vue de modifier le 
schéma d'aménagement. Notre Service de l'urbanisme et de l'environnement sera 
donc très occupé pendant cette période essentielle pour l'avenir de Fossambault-
sur-le-Lac.

Pour recevoir une version électronique de 
« L’Entre-Guillemets », veuillez vous abonner

directe ment via le site Web de la Ville :
www.fossambault-sur-le-lac.com
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VOTRE CONSEIL MUNICIPAL
Pierre Hallé
District #1

Urbanisme
Culture
Corp. Chapelle Saint-
Joseph-du-Lac
Comité culturel MRC J.-C.
Patrimoine
Maire suppléant 2014

Jim O’Brien
District #2
Aménagement des 
infrastructures de loisirs
Sécurité municipale
Gestion des plages municipales
Travaux publics
Gestion des matières 
résiduelles

Michael Tuppert
District #3

Loisirs
Mairre suppléant 2016

Hélène Thibault
District #4

Ressources humaines
Communications
Mairesse suppléante 2017

Jean Perron
District #5

Administration
financière
Maire suppléant 2015

Marcel Gaumond 
District #6

Bibliothèque
Famille
Corporation du bassin
de la J.-C. (CBJC)

Jean Laliberté
Maire de
Fossambault-sur-le-Lac

En contrepartie, cet avis gouvernemental nous permet d'aller de l'avant dans les démarches prévues au protocole avec l'actuel 
propriétaire pour acquérir la zone humide, incluant le lac du Grand-Héron de la Seigneurie du lac St-Joseph. En parallèle, nous 
pourrons mettre sur pied la Corporation de protection de la zone humide dont les membres représentatifs de notre communauté ont 
été recrutés à l'automne 2011.

Plusieurs étapes sont à franchir avant de pouvoir atteindre l'objectif de protection du secteur concerné et le développement d'un 
centre d'interprétation d'une zone considérée par certains comme étant le poumon du lac St-Joseph. Vous devez comprendre que la 
Ville, en se portant acquéreur de ce site, désire en faire une zone de conservation. Bientôt, nous pourrons dire Mission accomplie!

Pour votre bénéfice, nous joignons copie de la lettre du Ministère précisant que la Ville désire créer une aire d'affectation de 
« Conservation CS-11 » sur son territoire et que le Règlement 03-2013 de la MRC, pour notre Ville, respecte les orientations 
gouvernementales en matière d'aménagement.

DÉFI TÊTES RASÉES LEUCAN 2014
Je vous réfère à la page de notre journal réservée à cet effet et à participer financièrement pour aider Leucan à offrir aux enfants 
atteints de cancer et à leur famille de notre région de nombreux services adaptés et distinctifs. Merci à l'avance de votre implication 
dans cet événement.

Le maire,

Jean Laliberté
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BAISSE DU COÛT DE LOCATION DES
EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT DE 
LA VILLE AU DOMAINE FOSSAMBAULT

Veuillez prendre note que le coût de location des
stationnements de la Ville au Domaine Fossambault 
sera dorénavant de 250 $ par été au lieu de 400 $. 

Vous pouvez louer un emplacement en communiquant 
avec Mme Linda Déchène, secrétaire-réceptionniste, 

au 418-875-3133, poste 230, ou par courriel
à fossam@coopcscf.com



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 17 mars 2014 | www.fossambault-sur-le-lac.com 

Vie municipale

6

Je mets ma tête
 à prix pour LEUCAN!

Jean Laliberté, maire de
Fossambault-sur-le-Lac

Je mets ma tête
 à prix pour LEUCAN!

Jean Laliberté, maire de
Fossambault-sur-le-Lac
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NOMINATION AU SERVICE DES 
TRAVAUX PUBLICS
Je suis heureux de vous informer que 
nous avons procédé à l'embauche 
de madame Louise Dallaire à titre de 
secrétaire-réceptionniste au Service des 
travaux publics. Mme Dallaire, résidante 
de notre municipalité et titulaire d'un 
diplôme d'études collégiales en 
technique de bureau, a œuvré pour 
différentes organisations dans des 
secteurs connexes à son nouvel emploi.

LOCATION D'UN TRACTEUR AVEC CHARGEUSE 
ET RÉTROCAVEUSE
La Ville procède actuellement à la location d'un chargeur (loader) au 
Centre de gestion de l'équipement roulant du Québec (CGER). Ce 
chargeur a une utilité limitée puisqu'il ne sert qu'à charger des camions, 
transporter un peu de matériel et nettoyer les stationnements.

Les besoins grandissants de la Ville, en terme d'excavations de 
toutes sortes (aqueduc, égout, fossés, etc.), font que l'utilisation d'un 
tracteur avec chargeuse et rétrocaveuse (pépine) serait plus profitable 
pour le Service des travaux publics. Cet équipement sert à la fois 
pour le chargement et le creusage et est donc plus polyvalent. Nous 
continuerons de faire appel à des entrepreneurs pour de gros travaux 
mais nous pourrons dorénavant effectuer une partie des contrats donnés 
présentement pour des travaux plus légers. Nous économiserons donc à 
ce niveau. De plus, le fait d'avoir cet équipement à portée de main nous 
permettra d'effectuer des travaux supplémentaires à notre guise, selon 
les besoins ponctuels et selon nos propres horaires. Notons finalement 
que le coût mensuel de location de la pépine sera moins élevé que le 
coût de location actuel du chargeur.

MANDAT À LA FIRME MEC CONSULTANTS INC.
Comme vous le mentionne monsieur le maire dans son texte, et suite à 
l'acceptation du Plan métropolitain d'aménagement et de développement, 
nous devons procéder à la concordance de nos règlements avec le 
schéma d'aménagement de la MRC de la Jacques-Cartier. En d'autres 
mots, la réglementation de la Ville doit respecter les grandes orientations 
en aménagement du territoire telles que prescrites par la MRC.

Nos professionnels au Service de l'urbanisme et de l'environnement 
sont en mesure d'effectuer cette concordance mais, en raison de sa 
complexité, nous avons donné un mandat à M. Christian Côté de la firme 
MEC Consultants inc. d'agir à titre de conseillers dans ce dossier.

INSTALLATION D'UN BABILLARD ÉLECTRONIQUE À 
L'INTERSECTION DE LA ROUTE DE FOSSAMBAULT ET DU 
CHEMIN DU SOMMET
Suite aux demandes répétées des citoyens du secteur cité en rubrique 
et des utilisateurs de la route de Fossambault, la Ville procédera ce 
printemps à l'installation d'un babillard électronique à l'intersection de la 
route de Fossambault et du chemin du Sommet. Identique à celui situé 
près de l'hôtel de ville, ce babillard permettra aux passants de prendre 
connaissance des toutes dernières informations diffusées par la Ville.

Bon printemps!

Le directeur général,

Jacques Arsenault

  Mot du DIRECTEUR GÉNÉRAL

Congé de Pâques
Nos bureaux seront 

fermés 
le vendredi 18 avril et

le lundi 21 avril
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 
18 FÉVRIER 2014 
 
Résolution 44-02-2014 
Financement permanent 
des Règlements d’emprunt 
numéros 2005-04-8200, 2006 
10 8825, 2006-05-8725, 2007-
06-9425, 2007-11-9625, 2003-
07-7875 / Émission des billets 
d'emprunt no 14 / Adjudication 
par billets de l'émission no 14

Résolution 45-02-2014 
Financement permanent 
des Règlements d’emprunt 
numéros 2005-04-8200, 2006 
10 8825, 2006-05-8725, 
2007-06-9425, 2007-11-9625, 
2003-07-7875 / Émission 
des billets d'emprunt no 14 / 
Concordance

Résolution 46-02-2014 
Financement permanent 
des Règlements d’emprunt 
numéros 2005-04-8200, 2006 
10 8825, 2006-05-8725, 2007-
06-9425, 2007-11-9625, 2003-
07-7875 / Émission des billets 
d'emprunt no 14 / Courte 
échéance

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 
4 MARS 2014

Résolution 50-03-2014 
Adoption des comptes à payer 
au 28 février 2014

Résolution 51-03-2014 
Acceptation des demandes de 
permis déposées en vertu du 
Règlement sur les PIIA

Résolution 52-03-2014 
Dérogation mineure au 20, 
rue Gauvin, numéro de lot 
4 744 998

Résolution 53-03-2014 
Dérogation mineure au 18, 
rue Gauvin, numéro de lot 
4 745 007

Résolution 54-03-2014 
Adoption du Règlement 
numéro 10760-2014 relatif 
aux branchements à 
l'aqueduc, à l'égout, et à la 
canalisation des fossés, et 
abrogeant les règlements 
numéros 2007-06-9450, 
10190-2010, 10230-2010 et 
10340-2012

Résolution 55-03-2014 
Adoption du Règlement 
numéro 10820-2014 décrétant 
un emprunt de 780 199 $ 
concernant le réaménagement 
du parc sportif et autres 
terrains de sport

Résolution 56-03-2014 
Adoption du second projet de 
Règlement numéro 10770-
2014 modifiant le Règlement 
de zonage numéro 
2007-01-9125 afin de modifier 
les normes pour les accès aux 
aires de stationnement

 

Résolution 57-03-2014 
Adoption du second projet de 
Règlement numéro 10780-
2014 modifiant le Règlement 
de construction numéro 
98-03-5850 afin de modifier 
les normes pour les 
régulateurs de pression, les 
entrées de garage, et les 
soupapes de sécurité

Résolution 58-03-2014 
Adoption du second projet 
de Règlement numéro 10810 
2014 modifiant le Règlement 
numéro 2007-01-9125 relatif 
au zonage afin de modifier 
les normes d’implantation des 
remises et des garages

Résolution 59-03-2014 
Engagement d’une secrétaire-
réceptionniste

Résolution 60-03-2014 
Engagement d'un inspecteur 
en bâtiments, poste 
temporaire

Avis de motion – Règlement 
abrogeant les Règlements 
numéros 10430-2011 et 
2006-05-8750 régissant 
l’accès, l’utilisation et le bon 
ordre de la plage municipale

Avis de motion – Règlement 
modifiant le Règlement 
numéro 10740-2013 
concernant l’imposition des 
taxes et des tarifs municipaux 
pour l’année financière 2014

Avis de motion / Règlement 
modifiant le Règlement 
numéro 2007-01-9125 relatif 
au zonage afin de modifier 
les normes pour les projets 
intégrés d’habitation et les 
grilles des spécifications des 
zones 63-REC et 85-P

Résolution 61-03-2014 
Autorisation de signature / 
Programme de soutien aux 
installations sportives et 
récréatives, Phase II

Résolution 62-03-2014 
Appui à l'Union des 
municipalités du Québec 
(UMQ) / Fonds Chantiers 
Canada

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL
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  Mot du SERVICE DE L’URBANISME ET 
  DE L’ENVIRONNEMENT

Propriétés à vendre et affichage

À Fossambault-sur-le-Lac, il existe une réglementation concernant 
l’affichage et le nombre d’enseignes « À vendre » que l’on peut installer 
lorsqu’on désire vendre sa propriété. 

Les points importants à retenir sont les suivants : 
a) leur aire maximale est de 1 mètre carré; 
b) elles ne sont pas lumineuses;
c) une seule enseigne est autorisée par terrain; 
d) elles ne doivent pas annoncer la location ou la vente de    
    logements, ou de parties d'un bâtiment qui sont localisées sur   
    un autre terrain que celui où elles sont implantées; 
e) elles doivent être enlevées dans les 15 jours de la location ou   
    de la vente.

Ainsi, selon ces normes, toutes affiches directionnelles situées 
sur des coins de rues et accrochées à des arbres ou des 
poteaux d’électricité ou de lampadaires sont interdites. Il 
est donc important d’informer votre agent d’immeuble 
et son équipe afin que ceux-ci n’installent qu’une 
seule pancarte sur votre terrain. La plupart du temps, 
ces derniers connaissent toutefois les normes; il est 
toujours bénéfique de s’assurer qu’ils ont pris connaissance 
de la réglementation en vigueur et par le fait même, de les 
sensibiliser. 

Bien que cette réglementation enlève quelque peu de visibilité à votre 
propriété, veuillez noter qu’avec les nouvelles technologies comme Internet 
et les applications sur téléphone cellulaire, la recherche de propriétés se fait 
beaucoup plus facilement via ces médiums que par une recherche terrain.

Pour toute question relative à ce sujet, n’hésitez pas à communiquer avec 
le Service de l'urbanisme et de l’environnement. Il nous fera plaisir de 
répondre à vos questions.

Louis Montgrain, coordonnateur
Service de l’urbanisme et de l’environnement
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  Mot TRAVAUX PUBLICS

Comme à chaque année, le Service des travaux 
publics déploie beaucoup d'efforts dans le but 
de préserver notre chaussée dans le meilleur 
état possible. Vous êtes invités à l'aider en 
nous signalant les nids-de-poule qui peuvent 
se faire plus nombreux à certains moments de 
l'année, notamment au printemps durant la 
saison du dégel.

Nous tenons à vous informer qu u̒ne section de 
la rue Gingras, soit entre la rue de la Mon-
tagne et la rue de l A̒nse-Bellevue, appartient 
au ministère des Transports. Il est de leur 
responsabilité de lʻentretenir. Vous pouvez les 
rejoindre au 418 285-0550, poste 225.

LES NIDS-DE-POULE

BRANCHEMENT NON PERMIS 
AU RÉSEAU D’ÉGOUT
SANITAIRE
Chaque année au printemps, la fonte des 
neiges fait augmenter le niveau de la nappe 
phréatique et amène son lot de désagré-
ments pour les citoyens qui subissent une 
inondation de leur sous-sol. Par conséquent, 
nous vous rappelons que la réglementation 
interdit à tout citoyen de brancher la 
sortie de drain de maison, de pompe ou 
autre sur le réseau dʻégout sanitaire. Cela 
entraîne de sérieux problèmes à notre 
réseau et occasionne des coûts dʻentretien 
très élevés. Les contrevenants seront 
passibles d a̒mendes pouvant varier de 500 $ 
à 1 000 $ par jour de délit.

Dans le cas d u̒n bris, d u̒ne ouverture ou d u̒ne 
fermeture dʻeau, nous vous rappelons quʻil est 
strictement défendu de manipuler la valve dʻeau 
municipale et ce, sous peine d'une sanction de 
500 $ plus les frais. Comme par les années 
passées, l o̒uverture des valves dʻeau pour les 
résidences dʻété sʻeffectuera les jeudis et 
vendredis. Vous serez informés de la procédure à 
suivre et de la période pour les ouvertures dʻeau 
dans le prochain journal « L̒Entre-Guillemets ».

MANIPULATION DE LA VALVE D’EAU

Daniel Côté, contremaître
Service des travaux publics
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Avis publics

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 
RÉFÉRENDAIRE DE TOUT LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIERAVIS PUBLIC

Lors d’une séance du conseil tenue le 4 mars 2014, le conseil municipal 
de Fossambault-sur-le-Lac a adopté le règlement intitulé : « Règlement 
numéro 10820 2014 décrétant un emprunt de 780 199 $ concernant le 
réaménagement du parc sportif et autres terrains de sport ».

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste 
référendaire du territoire de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac peuvent 
demander que le Règlement numéro 10820-2014 fasse l’objet d’un 
scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et en 
apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.

Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent 
présenter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie, permis de 
conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des 
Forces canadiennes.

Le registre sera accessible de 9 h à 19 h le mardi 25 mars 2014 au 
bureau de la municipalité situé au 145, rue Gingras, Fossambault-
sur-le-Lac.

Le nombre de demandes requis pour que le Règlement numéro 10820-
2014 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de cent quatre-vingt-six 
(186). Si ce nombre n’est pas atteint, le Règlement numéro 10820-2014 
sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 16 h, le 
mercredi 26 mars 2014, au bureau de la municipalité situé au 145, rue 
Gingras, Fossambault-sur-le-Lac.

Le Règlement peut être consulté aux heures régulières de bureau, 
à l’hôtel de ville situé au 145, rue Gingras, les lundi, mardi, jeudi de 
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 30, le mercredi de 8 h 30 à 11 h et de 13 h à 
16 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER 
AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE 

Toute personne qui, le 4 mars 2014, n’est frappée d’aucune incapacité 
de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes :
•	 être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être 

domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et ;
•	 être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en 

curatelle.

Tout propriétaire unique non résidant d’un immeuble ou occupant 
unique non résidant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé 
d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :
•	 être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un 

établissement d’entreprise situé dans la municipalité depuis au 
moins 12 mois; 

•	 dans le cas d’une personne physique, être majeure et de 
citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

Tout copropriétaire indivis non résidant d’un immeuble ou cooccupant 
non résidant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :
•	 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un 

établissement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au 
moins 12 mois;

•	 être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité 
des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au 
moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en 
leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. 
Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la 
signature du registre.

Personne morale :
•	 avoir désigné, par résolution, parmi ses membres, administrateurs 

ou employés, une personne qui, le 4 mars 2014, et au moment 
d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui 
n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter 
prévue par la loi.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17 mars 2014.

Jacques Arsenault, greffier 
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION AVIS PUBLIC

AVIS PUPLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE lors de l’assemblée régulière tenue le 4 mars 2014, le 
conseil municipal a adopté le règlement suivant :

REGLEMENT NUMERO 10760-2014 RELATIF AUX 
BRANCHEMENTS À L'AQUEDUC, À L'ÉGOUT, ET À LA 
CANALISATION DES FOSSÉS, ET ABROGEANT LES 
RÈGLEMENTS NUMÉROS 2007 06 9450, 10190 2010, 
10230 2010 ET 10340 2012

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 5 mars 2014.

Jacques Arsenault
Greffier

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné 
que lors de la séance ordinaire qui se tiendra le mardi 
1er avril 2014, à 19 h 30, au 145, rue Gingras, à la salle 
communautaire Le Bivouac, le conseil municipal entendra 
la demande de dérogation mineure concernant le lot 
numéro 4 742 262 situé entre les numéros civiques 450 et 
470, chemin du Sommet.

La dérogation vise à régulariser la largeur du lot à 6,10 
mètres alors que la norme réglementaire, dans la zone 
51 BA, est d’avoir un minimum de 35 mètres à la marge 
avant, calculé à partir de 10 mètres de la ligne avant du lot. 
La disposition réglementaire visant l’objet de la présente 
dérogation est l’article 4.1.1 du Règlement de lotissement 
numéro 2007-01-9150 et ses amendements.
 
Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute 
personne intéressée pourra se faire entendre relativement 
à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17e jour de mars 2014.

Jacques Arsenault
Greffier

418 875-5300
FLEURISTE

 

HEURES D’OUVERTURE 
Du 6 janvier au 31 mars 

 

Lundi au vendredi : 8 h à 17 h 

Samedi : 9 h à 17 h 

Dimanche : Fermé 
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Le Centre antifraude du 
Canada recommande aux 
consommateurs de se 
méfier des arnaques par 
messages sur les réseaux 
sociaux annonçant qu’ils 
ont gagné un prix. Tout 
démarchage avisant les 
consommateurs qu’ils ont 
gagné ou ont une chance 
de gagner quelque chose, mais qu’ils doivent d’abord acheter 
quelque chose ou payer des frais à l’avance, comme des taxes ou 
des frais de livraison pour recevoir leur prix, est une arnaque.

Comment fonctionne l’arnaque?
Le consommateur reçoit un message sur les réseaux sociaux qui 
peut sembler ou non provenir d’un parent éloigné ou d’un ami de 
la famille. Le CAFC a été informé que des arnaqueurs piratent des 
comptes de réseaux sociaux et usurpent l’identité de personnes. 
L’arnaqueur envoie des courriels à un grand nombre de personnes 
annonçant qu’il a vu leur nom sur une liste de gagnants à une 
loterie ou à un tirage. Des frais sont exigés à l’avance, mais le 
« gagnant » ne reçoit jamais son prix.

Comment se protéger?
N’envoyez jamais d’argent à l’avance dans le but de recevoir un prix.

Les arnaqueurs sont 
connus pour demander 
qu’on envoie de l’argent 
par des entreprises de 
transferts de fonds comme 
MoneyGram ou Western 
Union – ne le faites pas, 
une fois l’argent transféré, 
il est perdu.

N’acceptez jamais une demande à devenir « amis » et ne répondez 
jamais à un message d’un inconnu. De plus, n’engagez jamais de 
conversation avec une personne que vous ne connaissez pas.
Protégez votre profil. Réglez tous vos paramètres de protection à 
« Amis ». Ainsi, vous ne permettrez qu’aux personnes que vous 
connaissez et en qui vous avez confiance d’accéder à la page de 
votre profil.

Si vous recevez un message suspect d’un membre de votre 
famille ou d’un ami, confirmez l’envoi du message auprès de cette 
personne en communiquant avec elle par un moyen qui n’est pas 
associé aux réseaux sociaux, comme un appel téléphonique, un 
message texte ou un courriel.

Source : Centre Antifraude du Canada
Sûreté du Québec

PRÉVENTION POLICIÈRE: ARNAQUE SUR INTERNET
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Vous êtes en bonne forme physique? 
Vous n’avez pas le vertige ni peur de 
vous salir un peu? 

Eh bien, en principe, vous n’aurez 
aucun problème à vous rendre sur 
un toit à faible pente afin d’effectuer 
le ramonage de votre cheminée! Avec 
prudence, bien sûr! De prime abord, 
aucune connaissance technique n’est 
nécessaire pour passer un coup de 
brosse dans un conduit et ramasser de la suie. Par contre, cela commande 
une grande minutie, car une opération incomplète ou bâclée ne met pas à 
l’abri d’un feu de cheminée. 
 
Même si vous effectuez vous-même le ramonage de votre cheminée, 
vous devrez vous assurer que les nombreux autres éléments du système 
d’évacuation passeront aussi sous la loupe et subiront un nettoyage 
en règle. Or, ce second volet relève de la compétence d’un technicien 
certifié en la matière. Et c’est à lui que vous devriez confier le nettoyage 
du système d’évacuation, au moins tous les deux ans, si vous procédez 
habituellement vous-même au brossage de votre cheminée. 

Quelques règles de base pour un ramonage réussi 

Quoi et quand nettoyer?

•	 Les éléments du système d'évacuation (cheminée, tuyaux de 
raccordement et conduits de fumée) doivent tous être brossés 
énergiquement, et cela, aussi souvent qu’il le faut. Le Code national 
de prévention des incendies du Canada précise qu’une accumulation 
de plus de 3 mm de créosote ou de particules de suie sur leurs parois 
représente un risque potentiel d’incendie.

•	 Le système d’évacuation d’un appareil de chauffage au bois 
commande au moins un brossage annuel. À cet égard, la cheminée 
d’un poêle ou d’un foyer dans lequel les flammes ne dansent qu’à 
Noël ou à la Saint-Valentin ne fait pas exception, car elle n’est pas 
moins invitante pour les oiseaux et autres bestioles en quête d’un 
endroit propice pour y mettre leur nid! À l’opposé, si on y brûle plus de 
6 cordes par année, il faut prévoir un ramonage supplémentaire en 
mi-saison.

•	 Le ramonage se fait idéalement dès la fin de la saison de chauffage, 
soit au printemps ou en tout début d’été. À cette date, les dépôts sont 
plus faciles à déloger. Cela vous permet aussi d’avoir un peu de temps 
devant vous pour réparer ou remplacer les éléments endommagés 
que l’inspection-nettoyage a permis de découvrir. Enfin, les occupants 
seront moins exposés aux refoulements d’odeurs et de particules 
fines dans la maison durant la saison estivale alors que les courants 
d’air peuvent causer une inversion de tirage dans la cheminée. 
 

•	 Les déflecteurs (baffles) des appareils de chauffage au bois de 
nouvelles générations doivent, dans bien des cas, être retirés pour 
éliminer la suie et la cendre qui s’y sont déposées. Pour ce faire, il est 
essentiel de consulter la section « entretien/nettoyage » du manuel 
d’utilisation de l’appareil.

Avec quoi devrais-je nettoyer?
 
•	 La brosse de ramonage (aussi appelée hérisson) doit être de forme et 

de grosseur adaptées à la cheminée. Les brosses de polypropylène 
sont les plus populaires pour les cheminées préfabriquées ou les 
chemisages, flexibles ou rigides, en acier inoxydable, car elles ne 
laissent aucun dépôt métallique corrosif sur leur paroi intérieure. Il 
existe cependant des brosses de métal à brins fins homologuées 
pour ce type de cheminée ainsi qu’une grande variété d’autres 
modèles en acier destinés aux cheminées de maçonnerie.

•	 La brosse étant rattachée à des tiges de fibre de verre reliées par des 
embouts métalliques vissés, la plus grande prudence s’impose dans 
les cheminées préfabriquées comportant des angles prononcés. Un 
brossage trop énergique risque d’endommager les raccords. 

Bûche biologique

Pour ceux et celles qui brûlent du bois biologique dans leur foyer ou leur 
poêle, sachez qu’une buche de bois biologique compressé équivaut à un 
quart de corde de bois naturel. Il suffit de quatre de ces buches pour créer 
autant de suie qu'avec une corde de bois naturel. 
 
Les bûches ou autres produits dits de ramonage vendus sur le 
marché n’éliminent en aucun cas la nécessité de procéder à un 
ramonage mécanique (à la brosse). 
 
Au mieux, leur utilisation facilitera votre travail en fragilisant la suie 
et la créosote accrochées aux parois de la cheminée.
 
Réduisez les risques d’incendie en respectant ces règles.
 
Jetez vos cendres dans un contenant métallique.
Sortez-les et conservez-les dehors, loin de tout matériau combustible 
(minimum d’un mètre), comme le mur de votre maison. Les cendres 
peuvent rester chaudes pendant 72 heures, et même jusqu’à une 
semaine!
Vérifiez si les cendres sont effectivement refroidies après ce délai. Si c’est 
le cas, videz-les dans un sac de plastique bien fermé et mettez le tout 
dans votre bac à déchets.
Éloignez le bac à un mètre minimum de tout mur.

Isabelle Couture
Membre du comité de prévention

Source : MSP, CAA, APC, CNPI

RAMONAGE DE CHEMINÉE
PLUS QU’UNE SIMPLE AFFAIRE DE BROSSAGE
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Merci à Mme Emmanuelle Roy, 
résidante de Fossambault-sur-
le-Lac, pour ces photos prises 
sur la rue de la Lande. La fille de 
madame Roy, la petite Mélodie de 
3 ans s'est exclamée : « Maman, 
maman, je vois les rennes du Père 
Noël !!! ».

La Table de concertation des organismes de loisirs et de la culture se veut l’endroit privilégié pour partager de l’information, mobiliser les 
principaux acteurs reliés aux organismes du milieu, et favoriser la mise en œuvre des projets concertés. Le comité est chapeauté par la 
Ville et la coordination est assurée par M. Mike Tuppert, conseiller municipal et Mme Stéphanie Langlois, responsable du Service des 
loisirs, culture et vie communautaire à la Ville.

La Table est actuellement composée des personnes suivantes :

•	 Mme Dominique Poirier, Club nautique du Lac Saint-Joseph (CNLSJ)
•	 M. Florian Vallée, Comité des loisirs du Domaine de la Rivière-aux-Pins
•	 Mme Julie Fréchette, Club de pétanque Le Fossamboule
•	 Mme Monique Blouin, Bibliothèque La Source
•	 M. Pascal Trottier, Corporation Nautique de Fossambault (CNF)

La dernière rencontre du 
comité a eu lieu le 6 février 
dernier à la salle Lorraine-
Tanguay de l’hôtel de ville. 
D’année en année, la Ville 
contribue financièrement 
auprès de chacun des 
organismes du milieu. Pour 
l’occasion, M. Mike Tuppert a 
procédé à la remise officielle 
des chèques auprès des 
organismes respectifs pour la 
contribution financière de la 
Ville pour l’année 2014.

De gauche à droite : M. Marcel Gaumond, conseiller municipal, Mme Renée Samson, Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, 
Mme Julie Fréchette, Club de pétanque Le Fossamboule, Mme Dominique Poirier, Club nautique du Lac Saint-Joseph, M. André Thibault, 
Corporation nautique de Fossambault et M. Mike Tuppert, Ville de Fossambault-sur-le-Lac. Absents : M. Florian Vallée, 
Domaine de la Rivière-aux-Pins, M. Pierre-Olivier Roy, Club de voile Ontaritzi et Mme Monique Blouin, Bibliothèque La Source.

Table de concertation des organismes 
de loisirs et de la culture

 

CLIN D'OEIL PHOTOGRAPHIQUE!

•	 M. Pierre-Olivier Roy, Club de voile Ontaritzi
•	 Mme Renée Samson, Corporation de la Chapelle 

Saint-Joseph-du-Lac

Stéphanie Langlois, responsable 
Service des loisirs, culture et
vie communautaire
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Programme d’aide aux personnes aînées et 
retraitées, personnes en perte d’autonomie

INFO-STOP, 
c’est GRATUIT !
INFO-STOP est un programme pour les personnes âgées afin de faciliter le travail des 
services d’urgence lors d’une intervention à domicile. Lors d’un appel de détresse, les 
premiers répondants qui arrivent sur les lieux et qui trouvent une personne inconsciente 
vivant seule ne peuvent obtenir les informations importantes sur la personne telles que ses 
antécédents médicaux, sa médication actuelle, son identité, la ou les personnes à rejoindre 
en cas d’urgence.  

Le fonctionnement d’INFO-STOP est simple. Les personnes peuvent se présenter directement à 
l’hôtel de ville de Fossambault-sur-le-Lac ou dans l'une des pharmacies locales et demander la trousse 
d’INFO-STOP qui comprend un panneau magnétique en forme de « stop », une bouteille de plastique et une fiche signalétique. Le 
panneau magnétique doit être apposé sur le réfrigérateur. Dans un premier temps, il permet aux occupants d’avoir rapidement accès 
aux numéros d’urgence et aux ressources en cas de besoin. De plus, il sert à indiquer aux premiers répondants la présence d’une 
bouteille de plastique dans le réfrigérateur contenant une fiche signalétique. Ainsi, les informations détaillées de la ou les personnes qui 
habitent la résidence sont facilement et rapidement accessibles, améliorant l’efficacité des intervenants.

Les personnes visées peuvent communiquer avec une des pharmacies locales ou directement à l’hôtel de ville de Fossambault-sur-le-
Lac pour obtenir plus de détails sur ce programme.

Stéphanie Langlois, responsable 
Service des loisirs, culture et vie communautaire
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YOGA CHINOIS, CHI KUNG ou QI GONG. Art martial interne d’origine chinoise. Le Yoga est particulièrement 
connu et reconnu pour sa capacité à harmoniser le corps et l’esprit, apaiser et relaxer. Avec le Yoga Chinois, 
explorez d’autres facettes énergétiques de cet art interne ancestral. Le Yoga ne se résume pas à la relaxation 
et ne se présente pas par écrit; il se pratique et il se vit. Venez le découvrir ou le redécouvrir pour le transposer 
dans votre quotidien.

Endroit :  Pavillon Desjardins Horaire : Mardi 10 h à 11 h  18 mars au 6 mai
Clientèle :  Adulte   Coût : 70 $ | personne

Cours de yoga énergétique

DERNIÈRE CHANCE

La frénésie entourant la « Star de l’hiver » Bonhomme 
Carnaval s'est fait sentir au Pavillon Desjardins où près 
d’une trentaine de jeunes de garderies en milieu familial 
affiliées au CPE Jolie-Cœur lui ont réservé un accueil 
des plus chaleureux. L’activité était une initiative des 
responsables de services de garde en milieu familial. 
Les organisateurs ont profité de l’occasion pour planifier 
des activités « joues rouges » à l’extérieur en attendant 
Bonhomme. Bravo pour cette belle initiative qui a fait le 
bonheur des petits et des grands!

Bonhomme était 
de passage à Fossambault-sur-le-lac

Stéphanie Langlois, responsable 
Service des loisirs, culture et vie communautaire
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Pétanque intérieure
Lundi 13 h 15
responsable : Doris roy, 
418 875-0130

Mardi 18 h 45 et Vendredi 19 h
responsable : Doris roy, 
418 875-0130 

Billard  
responsable : Jean-Guy hélie, 
418 875-2005

MARDIS à La Ruche
tous les mardis à La ruche, nous 
jouons aux cartes, au bingo ou au 
billard.

Whist militaire 25 mars
responsable : monique Lachance, 
418 875-3410

Viactive
tous les jeudis à 10 h, au centre 
anne hébert, avec Dorothée  
Venez vous garder en forme et 
socialiser
responsable : 
raymonde Bélanger, 
418 875-1125
 

Mardi le 11 mars 2014
Déjeuner au centre anne-hébert
sujet : aide à la communauté et 
service à domicile
conférencières : Lynda couture et 
Denise Boucher
heure : 10 h 
coût : 7 $
Whist militaire en après-midi 
(inscription avant 10 h)
responsable : pierre miller, 
418 875-2602

Réservez votre mardi 8 avril
sortie à la cabane à sucre mart-L
responsable : 
Jean-Guy hélie, 418 875-2005

Les activités du Club de l’âge d’or de Ste Catherine

Chaque mois, une bénévole
nous fait part de son coup de
coeur pour la lecture d'un livre.

 

« Les Templiers du Nouveau Monde » 
auteure: Sylvie Brien

Voici une épopée historique, 
fantastique et passionnante 
relatant l'extraordinaire voyage 
de Templiers réfugiés au Québec 
pour échapper à ceux qui 
s'acharnent à vouloir les faire 
disparaître.

Guillabert d'Aymeri, passionné 
vassal, doit s'exiler vers le 
Nouveau Monde afin d'y 
transporter le dernier trésor des Templiers et d'y aménager un 
refuge de l'Ordre. En 1397, avec Seynt Clère, descendant des 
rois mérovingiens, il s'embarque du port de La Rochelle pour cette 
ultime traversée. Avec ses vassaux, il doit s'éclipser dans le plus 
grand secret, prétextant fuir la peste pubonique qui fait encore rage 
en Europe.

Une lecture riche où un amour passionné et de troublants faits ont 
façonné les légendes.

Monique Bégin, bénévole à la Bibliothèque La Source

BIBLIOTHÈQUE "LA SOURCE"

NOUVEAUTÉS
BIBLIOTHÈQUE “LA SOURCE”

À LIRE CE MOIS-CI

HORAIRE:
Jeudi 13 h 30 à 16 h 30  Vendredi 19 h à 21 h

Maintenant ouverte jusqu'à 16 h 30 le jeudi pour mieux vous servir

Saviez-vous que 
la bibliothèque a enregistré plus 

de 2400 visites en 2013!

CONSEILS DE LIBRAIRE
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La Chapelle 
Saint-Joseph-du-
Lac lance une 
campagne de 
sollicitation pour 
la restauration du 
maître-autel.

C’est un mobilier 
a b s o l u m e n t 
r e m a r q u a b l e , 
réalisé au 19e 

siècle, qui proviendrait de l’ancien Collège des Jésuites dont 
l’emplacement face à la Basilique Notre-Dame de Québec est 
maintenant occupé par l’hôtel de ville. Il est en place dans la chapelle 
depuis son ouverture en 1902.

À la suite de son installation, par le passé, des interventions 
malheureuses en ont modifié certains aspects de l’original. Elles ont 
aussi altéré la grande qualité du bâti et de ses ornements. 

C’est pourquoi, il est apparu essentiel aux administrateurs de la 
chapelle de lancer cet appel à votre générosité. Nous pourrons ainsi 
mettre un terme définitif à la dégradation qui se poursuit encore 
aujourd’hui. Pour ce faire, les responsables comptent s’assurer des 
compétences et du savoir-faire d’un maître-artisan reconnu. Les 
travaux de restauration pourraient débuter dès la fin de la prochaine 
saison estivale.

La Chapelle Saint-Joseph-du-Lac est propriété de notre municipalité. 
Pour assurer le fonctionnement, protéger et mettre en valeur ce joyau 
patrimonial unique, une Corporation à but non-lucratif a été formée 
en 1998. Elle réunit des administrateurs bénévoles résidant dans 
notre communauté.

Il est possible de faire un don par la poste à l’adresse de la chapelle 
apparaissant plus haut. La Corporation est inscrite au registre des 
Agences du revenu comme organisme de bienfaisance, ce qui lui 
permet d’émettre des reçus officiels aux fins de l’impôt.

La chapelle est inscrite sur Facebook à http://www.facebook.
com/ChapelleSaintJoseph et dispose d’une adresse électronique 
logée à l’onglet « Communauté et Loisirs » sur le site de la Ville : 
http://www.fossambault-sur-le-lac.com/communaute-et-loisirs/
chapelle-saint-joseph-du-lac.

MME WILLEKE 
P. BLANCHET A ACCEPTÉ 
LA PRÉSIDENCE 
D’HONNEUR DE 
LA CAMPAGNE DE 
SOLLICITATION POUR 
LA RESTAURATION DU 
MAÎTRE-AUTEL

D’origine hollandaise, 
madame Blanchet habite 
le Québec depuis plus de 
quarante ans. Résidante 
de Fossambault-sur-le-Lac, 
elle est l’épouse du docteur 
Michel Blanchet. Leurs deux enfants ont été baptisés dans la 
Chapelle Saint-Joseph-du-Lac. Son engagement envers la qualité 
de vie dans notre milieu s’est manifesté, entre autres, auprès du 
Club Nautique du Lac Saint-Joseph à titre de Commodore et de 
membre du Comité des Gouverneurs.

Au nombre des initiatives qu’elle a menées, il faut mentionner 
ses multiples engagements bénévoles – notamment à la Société 
canadienne du cancer, au Centre pour enfants handicapés, à 
la Fondation des maladies du cœur. Pendant près de vingt ans 
(1995-2013), elle a été consul honoraire du Royaume des 
Pays-Bas au Québec.

Les administrateurs de la chapelle ont rencontré en madame 
Willeke P. Blanchet, une grande communauté d’intérêt pour la 
restauration du maître-autel et un enthousiasme spontané à 
accepter la Présidence d’honneur de la campagne que nous 
lançons. 

 

LANCEMENT D’UNE CAMPAGNE DE SOLLICITATION

 

Louis Gauvin, administrateur 
Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
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Bureau de circonscription
86, rue du Collège, bureau F 
Pont-Rouge (Québec)  G3H 3A8
elaine.michaud@parl.gc.ca
www.elainemichaud.npd.ca
sans frais : 1 888 285-0018

Élaine Michaud
Députée de Portneuf–Jacques-Cartier

Profiter de la base numérique 
 la plus complète 

DCT-700 
70,00 $* 

DCX-700* 
175,00 $* 

www.coopcscf.com 

418-875-1118 
130, rue Désiré-Juneau 

Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 

*taxes comprises jusqu’à épuisement des stocks 
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…pour les jeunes de 4 à 15 ans!
La CNF, un camp sur mesure!

Mini CNF (4 ans)
Natation, sports divers et arts - 105$/été*

CNF (5-11 ans)
Voile, kayak, danse, sports terrestres, vidéo, arts - Résidents: 240$/été Non-résidents: 540$/été *

Maxi CNF (12-15 ans) 
Zumba, apprenti-moniteur, sorties de soirée (astronomie, disco, camping, etc.), ligues sportives inter-
club, Laser et bien plus ! - Résidents: 240$/été Non-résidents: 540$/été *

Formule camp de jour pour les 5 ans et + 
Semi-autonome : 75$/semaine
Accompagné : 95$/semaine
Consultez lacnf.org pour les détails.

Inscriptions: 
14 juin de 10h00 à 13h
Pavillon Desjardin, 145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac
Ou sur www.lacnf.org

inscriptions@lacnf.org ou lacnf.org

Suivez-nous sur Twitter @lacnf 

Cliquez J'aime sur Facebook à facebook.com/lacnf 

Du 23 juin au 9 août 2014
+ une semaine optionnelle

Brunch du commodore et 
remise des horaires
11h, pavillon Desjardins

Information 
Caroline Cloutier
418-877-0885 (jusqu'au 13 juin)

*Consultez lacnf.org pour les rabais familiaux.
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Domaine de la Rivière aux Pins Inc. est un site privé de villégiature situé en bordure du lac Saint-Joseph.

Au début de la période estivale le nombre d’estivants s’accroît de façon importante.

Afin d’avoir une très bonne qualité de vie, notre compagnie s’est dotée d’une réglementation (règles de conduite), qui doit être observée, 
autant par les résidants que par les visiteurs.

Dans l’atteinte de ses objectifs, nous recherchons un candidat(e) ayant les qualifications et disponibilités suivantes :

•	 DEC technique policière de deuxième année et plus.
•	 Expérience pertinente serait un atout.
•	 Avoir une très grande facilité de communication, et de disponibilité.
•	 Capacité d’assurer le respect de notre réglementation.
•	 Travailler à des heures variables, et quelques fois à des heures non consécutives, en semaine et
•	 surtout les fins de semaine.
•	 Disponible à compter du 31 mai jusqu’à la fête du travail, environ 500 heures.

Nous offrons un salaire avantageux de 18.00$/heure. Veuillez faire parvenir votre C.V. avant le 31 mars 2014 à l’adresse 
suivante : Domaine de la Rivière-aux-Pins Inc., 100 Avenue du Soleil, Fossambault-sur-le-Lac, QC G3N 0B7 ou par courriel à : 
drap@coopcscf.com ou par télécopieur au: 418 875-0339

Pour toute information: Johanne Bédard au 418 875-5044

Domaine de la Rivière aux Pins Inc. est un site privé de villégiature situé en bordure du lac Saint-Joseph.

Nous avons l’obligation de s’assurer que seuls les invités de nos actionnaires entreront sur notre site. A cet effet, nous devons contrôler 
l’accès et enregistrer dans le dossier de nos actionnaires les personnes qui sont autorisées à y entrer. Le contrôle est assuré 7 jours 
sur 7, de 7h00 à 23h00. Pour faire ce travail, nous avons 3 postes à combler soit : sur semaine de 15h00 à 23h00, sur fin de semaine 
de 7h00 à 15h00 et de 15h00 à 23h00.

Dans l’atteinte de ses objectifs, nous recherchons un candidat(e) ayant les qualifications et disponibilités suivantes :

•	 Être âgé(e) d’au moins 20 ans;
•	 Expérience avec le public serait un atout;
•	 Avoir une grande facilité de communication;
•	 Capacité d’assurer le respect de notre réglementation;
•	 Disponible à compter du 31 mai jusqu’à la fête du travail.

Nous offrons un salaire horaire de 12,00 $. Veuillez faire parvenir votre C.V. avant le 31 mars 2014 à l’adresse suivante : Domaine de la 
Rivière-aux-Pins Inc., 100 avenue du Soleil, Fossambault-sur-le-Lac, QC G3N 0B7 ou par courriel à :
drap@coopcscf.com ou par télécopieur au : 418 875-0339

Pour toute information : Johanne Bédard au 418 875-5044

OFFRE  D’EMPLOI

OFFRE  D’EMPLOI
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En décembre dernier avait lieu la collecte de la GUIGNOLÉE. Comme toujours, les citoyens de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, 
Fossambault-sur-le-Lac et Ville de Lac St-Joseph ont fait preuve d’une grande générosité. En effet, la GUIGNOLÉE 2013 a remporté un 
vif succès en cumulant des dons en argent de 8 500 $. Grâce à vous, en 2014, les familles plus démunies pourront continuer à bénéficier 
d’une aide, principalement à combler leurs besoins en nourriture.

Nous voulons remercier chacun(e) des bénévoles impliqué(e)s, organismes, commerçants ainsi que tous les donateurs et donatrices.  
Encore une fois MERCI ! 

Pierre Plamondon, responsable 
Comité d’Orientation et de dépannage

Tu as le goût de te mettre en forme et de travailler à l’extérieur, 
tu es sérieux, 
Voici un travail pour toi * :

PATROUILLEUR À VÉLO 
(Préposé à l’accueil et à la sécurité)

Fonction : 
•	 Assurer	l’accueil	et	la	sécurité	sur	la	Vélopiste	Jacques-	
 Cartier/Portneuf.
•	 Procurer	de	l’aide	aux	cyclistes.
•	 Donner	les	premiers	soins.
•	 Faire	appliquer	la	réglementation.
•	 Informer	les	utilisateurs	sur	les	attraits	de	la	région.
•	 Divers	tâches	connexes.
•	 30 à 35 heures /semaine.

Qualifications requises : 
•	 Être étudiant à temps complet et retourner aux études à  
 l’automne.
•	 Être	sociable	et	aimer	le	contact	avec	le	public.
•	 Être	autonome	et	débrouillard.
•	 Avoir	un	intérêt	pour	le	vélo.
•	 Avoir	au	moins	16	ans	(un	atout).
•	 Être disponible toutes les fins de semaine de l’été.  

*Veuillez noter que la forme masculine utilisée dans cette offre 
désigne aussi bien les filles que les garçons.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae avant le 18 avril 
2014 à :
Société de la piste Jacques-Cartier/Portneuf
100-5, rue Saint-Jacques
Saint-Raymond, (Québec) G3L 3Y1
Télécopieur : (418)337-3636  Ou par courriel au spjcp@cite.net

LA GUIGNOLÉE 2013 – MERCI DE VOTRE GÉNÉROSITÉ 

OFFRE  D’EMPLOI  ÉTÉ  2014

 

 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ANNUELLES 
CLD DE LA JACQUES-CARTIER 

FLS DE LA MRC DE LA JACQUES-CARTIER 

Le CLD de La Jacques-Cartier et le FLS de la MRC de La Jacques-Cartier tiendront leur assemblée 
générale respective le : 

DATE :  Mardi, 25 mars 2014 
HEURE : 16 h  FLS 
  17 h  CLD 
LIEU :  CLD de La Jacques-Cartier 
  60, rue Saint-Patrick, Shannon 

Les personnes intéressées à assister à lʼune ou lʼautre de ces rencontres sont invitées à confirmer leur 
présence auprès de madame Rachel Garnier au 418 844-2358, poste 300, ou par courriel au 
jcartier@jacques-cartier.com avant le 20 mars 2014. 
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Répertoire des services

Nom Responsabilités
Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 249—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme et travaux publics
 418 875-3133, poste 245—fossamsec@coopcscf.com

Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com
Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Lucie Mainguy Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com

Ville de Fossambault-sur-le-lac
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE BIBLIOTHÈQUE
lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30
vendredi : 8 h 30 à 12 h

418 875-3133, poste 239
jeudi 13 h 30 à 16 h 30 

vendredi 19 h à 21 h

urgence : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaine séance ordinaire du conseil municipal
1er avril à 19 h 30 à la salle communautaire 

" Le Bivouac "

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél. : 1 888 285-0018
Téléc. : 418 873-5031

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5250

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e Mercredi du MOis
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Renée Samson) 
     418 875-4128
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Pascal Trottier)   
     418 656-1956
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Dominique Poirier)  
     418 650-7147
Club de pétanque (Julie Fréchette)  418 875-2422
Club	de	shuffleboard	•	soir	(Lise	Bélanger)	 		 418	875-0338
Club de curling (Jacques Labbé)   418 875-4483
Club de voile Ontarizi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité du Whist militaire (Mireille Papillon)  418 875-3455
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144
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Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-3330
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ    418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la 
J-C (Pierrette Cantin)    418 875-3701
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160
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ADMINISTRATION



Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com

S.E.N.C.R.L.

1800, avenue Industrielle, suite 101

MIKE & LUKE
 
Inc.

CONSTRUCTION-RÉNOVATION

Michel Drolet
418-520-1752

Luc Boilard
418-520-1685

Bureau: 418-875-1427

Télécopieur: 418-875-1961

Courriel: info@mikeetluke.com

Membre de l'APCHQ, RBQ 8288-3471-19

www.mikeetluke.com
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PROGRAMME D’AIDE AUX PERSONNES AÎNÉES ET 
RETRAITÉES, PERSONNES EN PERTE D’AUTONOMIE • PAgE 17

gAgNEZ VOTRE CARTE DE PLAgE POUR LA SAISON 2014 • PAgE 17

INScRIPTIONS AUX cAMPS DE jOUR cNF ET cNLSj • PAgES 22 ET 23

Bonhomme Carnaval
en visite au Pavillon Desjardins

Heenan Blaikie Aubut, partie intégrante de Heenan Blaikie S.E.N.C.R.L., SRL

Avocats | Agents de brevets et de marques de commerce • Montréal Toronto Vancouver
Québec  Calgary  Sherbrooke  Ottawa  Trois-Rivières  Paris  • www.heenanblaikie.com

Pierre C. Bellavance
T 418 649.5476
F 418 524.1717
pbellavance@heenan.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5
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